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le bill C-83. Un des membres du Comité, M. Simma Holt, nous a 

accusé d'être malhonnêtes, insinuant même que nous étions plus ou 

moins des menteurs. Nous avons appris que le sénateur Perrault a 

publiquement demandé que le Gouvernement fasse enquête sur notre 

organisme en ce qui a trait 3 1'irresponsabilité et 3 la fraude.

Il faut dire, et c'est tout 3 son honneur, que le ministre de la 

Justice a assuré 3 nos membres qu'une telle enquête n'aurait pas 

lieu, et nous y comptons bien. Mais nous répétons que nous n'avons 

rien 3 cacher et que nous ne craignons aucune sorte d'enquête. 

Compte tenu de tout ce qui précède, nous nous croyons justifiés de 

prendre un peu du temps du Comité pour réfuter ces accusations.


